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Enfants et parents : 

participez à l’embellissement 

de votre commune 

pour les fêtes ! 
 

  

 

AGENDA 
 

 

 
 

Décembre 
le 15, Fête de Noël 
école P.H Tisseau, 

le 16, Illuminations 
du Donjon à 17h30 

le 23, Veillée de Noël 
école Ste Marie, 

 

6 Janvier 
à 11h00 

Vœux du Maire 
Salle les 3 Rives 

 

20 janvier 
Nuit de la lecture 

Bibliothèque de 14 à 19h00 
 

11 Février 
A.G UNC 

10h30 salle les 3 Rives 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ouverture de la Mairie 
Lundi et mercredi : 
de 9h00 à 12h30, 
Vendredi : de 9h00 à 12h30 et 
14h00 à 17h00. 
Les autres jours possibilité de RdV 
02 51 51 25 19 

mairie@bazoges-en-pareds.fr 
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Conseil 
 

Dépenses par délégation 
En début de séance M. le Maire fait le point des dépenses 

TTC réalisées, par délégation, depuis le dernier Conseil : 

 Espace de la salle de sport, choix d’Archidici comme 

conseil pour 8 094€TTC, 

 Pose d’un éclairage public photovoltaïque, société 

Solarem pour 3 588€ TTC, 

 Panneau d’affichage pour l’école publique, Ets 

Bruneau pour 535,80€TTC 
 

Administration générale 
 

Contrats d’assurance de la Commune 
Les contrats d'assurances de la commune arrivent à 

échéance le 31 décembre prochain et doivent être 

renégociés. 

Le dossier de marché comporte : 

- Assurance « Dommages aux Biens » ; 

- Assurance « Responsabilité Civile Générale » ; 

- Assurance « Protection juridique – défense pénale » ; 

- Assurance « Flotte automobile et auto-missions » ; 

Le montant des primes d’assurances payé en 2023 par la 

commune est de 

6858.92 €, 

Une consultation de gré à gré a été lancée. Le Conseil 

autorise le Maire à lancer la consultation. Le Conseil 

étudiera et validera le prestataire retenu en décembre. 
 

Prix de vente de 3 parcelles rue Chamard 

Suite à la demande d’un acquéreur d’acheter les trois 

parcelles viabilisées (AD 527, AD 528 et AD529), sises au 56 

rue Jacque Chamard, non intégrantes au lotissement des 

Trois Ouches, pour un seul acte de vente, le Conseil fixe le 

du M2 à 30€. 
 

Eclairage publique 

Suite à l’acquisition d’un mat éclairant photovoltaïque 

auprès de la société Solarem, le Conseil valide son 

installation à la Fembretière. Si le résultat est probant, un 

second sera installé sur le chemin reliant le lotissement des 

Herminières à la rue des Fontenelles. Ces équipements, 

autonomes en énergie sont installés pour la sécurité des 

enfants. 
 

Projecteur  
Le Conseil valide l’achat d’un projecteur pour illuminer 

l’église, côté rue Mal de Lattre de Tassigny, pendant la 

période des fêtes de fin d’année. 
 

 

Tourisme-Communication-Santé-

Associations-Culture-Economie 

 

M. Denis Giacomazzi, 1er adjoint en charge de la 

commission, informe le Conseil sur plusieurs points : 
 

Equipement vidéo de la salle du Conseil 
Un devis de 2850€ est présenté pour équiper la salle du 
Conseil d’un équipement vidéo mural de 75’’. Décision 
repoussée au 8 décembre. 
 

Référencement du site du Donjon sur l’application 

Pass-Culture de l’Education nationale 

L’objectif du dispositif est de financer les activités 

d’éducation artistique et culturelle dès la classe de sixième 

avec le Pass-Culture. 

La part collective du Pass-Culture permet à un professeur 
de financer des activités d’éducation artistique et culturelle 
pour sa classe. Cette part s’applique aux élèves de la sixième 
à la terminale des établissements publics et privés sous 
contrat. « Adage » est l’interface dédiée à l’utilisation du 
Pass-Culture pour sa part collective. 
Le référent culture, nommé dans chaque collège et lycée, 
est l'interlocuteur privilégié des professeurs pour ce 
dispositif. 
Les montants de la part collective : 

Primaire et collégiens de 6e et 5e (à partir de la rentrée 

scolaire 2023) et de 4e et 3e : 25 € par élève 

Lycéens de 2nde et élèves de CAP : 30 € par élève 

Lycéens de 1re et de terminale : 20 € par élève 

Le Conseil autorise la signature de la convention. 
 

 

Affaires scolaires et sociales 
 

Mme Véronique Cailleaud, adjointe en charge de la 
commission, annonce au Conseil l’augmentation du prix du 
repas fourni par Restoria de 0,801 % à compter de 
décembre 2023. Après les hausses de juin et de septembre 
( 1,922 et 0,827 %), entièrement supportées par la 
Commune, le Conseil décide d’augmenter le prix du repas 
de 0,10 €. 
 
 
 
 
 
 
 

Voirie - bâtiments 

 

M. Damien Ragon, adjoint en charge du développement 

durable, fait un point sur les futures plantations d’arbres 

fruitiers. 

Catégorie Tarifs à compter 

du 01/01/2024 

Enfant régulier (abonnement à l’année)  
1, 2, 3 ou 4 jours identiques par semaine 

4,60 € / repas 

Adulte régulier (abonnement à l’année) 5,60 € / repas 

Occasionnel et ponctuel 6,10 € / repas 
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1. La première phase de plantation de fruitiers est 

calée au mardi 28/11 avec une séquence d'informations et 

conseils techniques pour les Elus et Agents des différentes 

communes du territoire. 

2. Une seconde tranche d'exploitation mécanisée des 
peupleraies sur terrains communaux est envisagée en 2024. 
Si des propriétaires privés ayant ce type de plantation sont 
intéressés pour faire exploiter leur parcelle en même temps, 
ils peuvent se rapprocher de la Mairie. Plus le volume 
exploité est important, meilleure est la valorisation dans ce 
type d'opération. 
 

Informations Pratiques 
 

Pharmacie 
Fermeture du 29 décembre 19h00 au 8 janvier 9h00. 
 

Ramassage des coquilles d’huitres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Bibliothèque 
La bibliothèque est ouverte le mercredi de 11h à 12h, le 

vendredi de 16h30 à 17h30 et samedi de 10h à 12h. Si vous 

êtes passionnés de lecture, n’hésitez pas à rejoindre 

l’équipe de bénévoles. 

 BB lecteurs à 10h30 les 12 décembre et 9 janvier, 

 Nuit de la lecture le 20 janvier, 

 Dictée géante le 16 mars. 

« Tricote un sourire » 

Vous tricotez et il vous reste des bouts de pelote dont vous 

ne savez que faire, 

À la bibliothèque de Bazoges en Pareds nous sommes 

« Tricolab » ! Nous récupérons des carrés de 5cm/5cm ou 

10cm/10cm au crochet ou aux aiguilles et nous les envoyons 

à l'association «  Tricote un sourire » où des créatrices se 

chargent de concevoir des projets artistiques façon pixel. 

Tous les points sont acceptés sauf le jersey et les côtes. 

Pour plus de renseignements consultez le site : 

tricoteun sourire.com ou rendez-vous à la bibliothèque. 
 

Fibre 
Suite au déploiement de la fibre, quelques soucis 

d’implantation de poteaux sont avérés. Si vous des 

implantations vous interpellent, faites les remonter en 

Mairie, le référent fibre se déplacera. 

Transport scolaire 
Suite à l’accrochage du car de ramassage scolaire à l’angle 

de la rue des Fontenelles et de la rue des Gués de la Loge, la 

Commune a rencontré le responsable de la société 

Sovetours sur place. La lecture du chronotachygraphe n’a 

révélé aucune faute professionnelle de la part du chauffeur 

qui est expérimenté. Dans la mesure où ce n’est que le 

premier accrochage, le circuit est maintenu dans sa 

configuration actuelle. Un rappel de prudence a néanmoins 

été fait au chauffeur. 
 

Vie du Conseil Municipal 
 

Prochains Conseils municipaux 

Vendredi 8 décembre à 20h00, 

Vendredi 12 janvier à 20h00. 
 

Commission 

Commission finances : jeudi 30 novembre à 18h00. 
 

Conseillers présents le 13 octobre: Philippe Richier, Denis 

Giacomazzi, Damien Ragon, Véronique Cailleaud, Marina 

Baloge, Jean-Luc Dothée, Daniel Lièvre Valérie Coulais, 

Annie Buffeteau, Frédérique Polo, Jean-François César et 

Joëlle Macé, 

Excusés : Christine Lelot, Johan Faussot et Christia Marsaud. 
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